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Développement territorial
La Ville de Lyon contribue aux opérations d’aménagement exemplaires, via son service de 

coordination urbaine, telles que l’éco-quartier Con�uence (photo 1) ou le Grand Projet 

de Ville de la Duchère. Elle participe activement aux ré�exions menées sur les questions 

énergétiques territoriales à l’échelle de la Métropole, notamment sur le Schéma Directeur 

Energie (SDE) lancé en 2015.

Patrimoine de la collectivité
La collectivité est engagée depuis 1989 dans la maîtrise de l’énergie de l’éclairage public. 

L’objectif du précédent mandat de ramener les consommations d’énergie à leur niveau de 

1989 a été atteint en 2014 malgré l’augmentation du nombre de lampes. Celui-ci s’est traduit 

par le choix d’un éclairage adapté et de qualité.

Approvisionnement en énergie, eau et assainissement
La Ville de Lyon participe, aux côtés de la Métropole de Lyon, à plusieurs projets de Smart 

Grids. Elle a notamment mis à disposition six de ses bâtiments pour permettre au projet 

Smart Electric Lyon d’y développer des équipements innovants de gestion et de pilotage de 

l’énergie les rendant plus ef�caces et autonomes.

Mobilité
La Collectivité favorise les modes de transport alternatifs à la voiture dans un objectif de 

réduction des émissions de GES (photo 2), en indiquant pour chaque événement qu’elle 

organise les stations Vélo’v et de transport en commun qui le desservent. Un travail est 

également mené en interne sur la gestion de la �otte de véhicules de la Ville et la révision du 

Plan de Déplacement d’Administration.

Organisation interne
La Ville est engagée dans une démarche de Commande Publique Responsable par l’insertion 

de « clauses carbone » dans ses marchés publics. De plus, à travers la Charte de la Commande 

Publique Responsable, la Ville invite ses fournisseurs, prestataires et partenaires à s’engager dans 

une démarche de développement durable.

Communication et coopération
La Ville de Lyon a créé en 2010 le label « Lyon Ville Equitable et Durable » pour mettre en 

valeur les commerces, artisans, entreprises, associations, évènements… engagés dans une 

démarche de Développement Durable (180 structures labellisées en 2014). Par ailleurs, la 

Ville mène des actions de sensibilisation auprès de l’ensemble des acteurs de l’aménagement 

et des habitants au rôle de la trame verte et bleue urbaine contre les îlots de chaleur urbains 

(photo 3).
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Quelques actions de la ville de Lyon 
dans les six domaines du label

 en pratique
Cit’ergie permet à la collectivité de 
bâtir ou de renforcer sa politique 
énergétique dans un processus 
d’amélioration continue. 
Véritable guide méthodologique pour 
renforcer la politique énergétique des 
collectivités, le processus du label se 
conduit en quatre temps avec l’appui 
d’un conseiller Cit’ergie :

1. un état des lieux de la situation 
initiale qui s’appuie sur un catalogue 
standardisé de soixante-dix-neuf 
actions réparties dans six domaines ;

2. la dé�nition d’un programme 
pluriannuel de politique énergie- 
climat ;

3. la labellisation (si la collectivité 
a mis en oeuvre au moins 50% 
de possibilités d’actions et de 
progression) avec l’intervention d’un 
auditeur ;

4. en�n, la mise en oeuvre s’opère en 
continu et tous les quatre ans, le label 
est remis en jeu par un nouvel audit.
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